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 PERSONNEL 
 

Annie Roussel, directrice générale 

Martine April, secrétaire-trésorière adjointe 

Ronald-Élie Houde, employé municipal (saisonnier) 

Alexandre Desjardins, inspecteur en bâtiment et en environnement 

Adresse courriel : alexandre.desjardins@mrcdesbasques.com 

 

 

CONSEIL MUNICIPAL 
 

M. Mario St-Louis, maire 

M. Roger Lavoie, conseiller #1, pro-maire 

M. Jonathan Rioux, conseiller #2 

M. Éric Veilleux, conseiller #3 

M. Jocelyn Côté, conseiller #4 

M. Samuel Sirois, conseiller #5 

Mme Gisèle Saindon, conseillère #6 

 

 

 

 

 

 

Heure d’ouverture du Bureau Municipal 

Lundi au mercredi 

9 h 00 à 11 h 30 

13 h 00 à 17 h 00 

Jeudi sur rendez-vous 

Vendredi, fermé 

 

Municipalité de Saint-Éloi 
183, rue Principale Ouest 

Saint-Éloi (Québec)  G0L 2V0 

Tél. : (418) 898-2734    Fax : (418) 898-2305 

Courriel : st-eloi@st-eloi.qc.ca 

Site web : http://www.municipalite-st-eloi.com 
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Date de la prochaine séance du conseil municipal 

Lundi le 3 juillet 2023 à 19 h 30  

mailto:alexandre.desjardins@mrcdesbasques.com
mailto:st-eloi@st-eloi.qc.ca
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RAPPORT DU MAIRE 

 

Afin de me conformer à l’article 176.2.2 du Code municipal, je dois faire rapport sur la 

situation financière de la Municipalité lors d’une séance ordinaire du conseil tenue en 

juin.  Cet exposé traitera principalement des points suivants : 

 

- Les états financiers 2022 

- Le rapport du vérificateur 2022 

 

États financiers 2022 

 

Les états financiers 2022 indiquent un excédent de fonctionnement de 60 739$.  Ce 

résultat est attribuable aux recettes réelles de 842 375$ plus les investissements et 

des dépenses réelles de 792 128$ moins les investissements et les éléments de 

conciliations à des fins fiscales. Depuis le 1er janvier 2007 la municipalité doit 

appliquer les principes comptables généralement reconnus basés sur les 

recommandations du Conseil sur la comptabilité dans le secteur public de l’Institut 

Canadien des Comptables Agréés, ce qui a donné lieu à une modification de méthodes 

comptables en 2007.   

 

Rapport du vérificateur 2022 

 

Le rapport du vérificateur ne contient aucune restriction ou annotation et indique que 

les états financiers présentent fidèlement la situation financière de la Municipalité au 

31 décembre 2022 selon les principes comptables généralement reconnus en 

comptabilité municipale au Québec. 

 

 

ADOPTION DU RÈGLEMENT #285 REMPLAÇANT LE RÈGLEMENT #282 

CONCERNANT LE STATIONNEMENT ET APPLICATION PAR LA SÛRETÉ DU 

QUÉBEC 

 

La municipalité de Saint-Éloi a adopté le règlement #285 tel que décrit ci-dessus. 

Quiconque désire prendre connaissance de ce règlement peut le trouver sur le site 

internet de la municipalité.   

 

 

AVIS DE MOTION ET PRÉSENTATION DU PROJET DE RÈGLEMENT #286 

MODIFIANT LE RÈGLEMENT #278 SUR LA PRÉVENTION INCENDIE 

 

Un avis de motion et la Directrice générale présente le projet de règlement #286 

modifiant le règlement #278 sur la prévention incendie. Le tout sera adopté à une 

séance subséquente de ce conseil. L’objet, la portée et le coût a été présenté.  Une 

copie a été mise à la disposition des citoyens. Une dispense de lecture a été accordée 

à la Directrice générale. 
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APPROBATION DU RÈGLEMENT D’EMPRUNT NUMÉRO 295 ADOPTÉ PAR LA 

MRC DES BASQUES AGISSANT À TITRE DE RÉGIE INTERMUNICIPALE DANS LE 

CADRE DE L’ENTENTE INTERMUNICPALE CRÉANT LE PARC INDUSTRIEL 

RÉGIONAL DANS LA MRC DES BASQUES 

 

La municipalité de Saint-Éloi approuve le Règlement d’emprunt Numéro 295 décrétant 

une dépense de 240 000 $ et un emprunt de 240 000 $ pour l’acquisition d’un 

immeuble situé au 44, route 132 ouest, lot 5 545 825, matricule 0131-31-6918, dans 

la municipalité de Notre-Dame-des-Neiges à des fins d’usage de motel industriel dans 

le cadre de l’entente intermunicipale concernant la création d’un parc industriel 

régional dans la MRC des Basques. 

 

 

ENTENTE TARIFAIRE / H2LAB 

 

La municipalité de Saint-Éloi accepte la proposition fait par le laboratoire H2Lab pour 

effectuer les analyses demandées au coût de 866$ plus taxes pour l’année 2023. Les 

analyses seront prises par le technicien de la firme Aquatech et envoyé par la suite au 

laboratoire H2Lab situé à Rimouski. 

 

 

FONDS DE SOUTIEN AUX PROJETS STRUCTURANTS DE LA MRC DES BASQUES 

 

Attendu que la Municipalité de Saint-Éloi a fait une demande auprès du fonds de 

soutien aux projets structurants (FSPS) de la MRC des Basques afin de faire l’achat 

d’équipements récréatifs accessible à toute la population; 

 

Attendu que la Municipalité de Saint-Éloi veut installer une balançoire et un jeu pour 

enfant dans le Parc Jules Lizotte; 

 

Attendu que la Municipalité de Saint-Éloi a reçu un montant de 3000$ de subvention 

du FSPS; 

 

Pour ces motifs, la municipalité de Saint-Éloi a fait l’achat d’une balançoire et un jeu 

pour enfant. Le tout est payé avec le FSPS et le budget Voisins Solidaires, dont une 

partie est à la charge de la municipalité. De plus, Monsieur le maire et Madame la 

Directrice générale sont autorisés à signer tout document concernant le FSPS. 

 

 

CAMPOR 

 

Votre installation septique à besoin d’être vidangée … Réservez votre place en 

communiquant avec Campor environnement au 418-867-8577 poste 102. 
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DEMANDE DE RECLASSEMENT / CHEMIN DES TROIS-ROCHES / MTQ 

 

Attendu que la Municipalité de Saint-Éloi a rencontré le 26 avril dernier l’attaché 

politique de Madame Amélie Dionne Députée de Rivière-du-Loup - Témiscouata - Les 

Basques, Monsieur Yves Lebel; 

 

Attendu que nous avons discuté de plusieurs sujets et un en particulier soit le chemin 

des Trois-Roches; 

 

Attendu que M. Lebel a informé le MTQ de nos discussions; 

 

Attendu que Madame Anny Viel, adjointe exécutive au directeur général Monsieur 

Roger Gagnon, nous a contacter afin de nous informer de la procédure à suivre afin de 

faire une demande de reclassement pour le chemin des Trois-Roches; 

 

En conséquence, la Municipalité de Saint-Éloi demande au MTQ de reclasser le chemin 

des Trois-Roches afin qu’il devienne une route collectrice pour les Municipalité de 

Saint-Éloi, Saint-Jean-de-Dieu et Saint-Paul-de-la-Croix. Par le fait même le MTQ 

reprendrait la gestion de cette route ce qui accommoderait les trois municipalités.  

 

 

ACCEPTATION DE SOUMISSION /FAUCHAGE LE LONG DES ROUTES DE LA 

MUNICIPALITÉ  

 

Considérant que la Municipalité de Saint-Éloi a demandé à Monsieur André D’Auteuil de 

faire une offre pour le fauchage le long des routes de la municipalité pour l’année 2023 

et ne pas inclure la partie de la Route de la Station du village vers la Route 132. 

 

Considérant que la municipalité  demande à Monsieur D’Auteuil de passer deux coups 

de faucheuse le long des chemins asphaltés et un coup de faucheuse le long des 

chemins de terre. 

 

Considérant que la municipalité demande au soumissionnaire de fixer un prix 

forfaitaire pour l’ensemble du travail.  

 

Considérant que la municipalité demande qu’au bout du rang 3 Est, à partir de la 

Route des Lévesques allant jusqu’au bout du rang 3 Est, de passer seulement un coup 

de faucheuse; 

 

Considérant que les membres du conseil ont pris son offre en considération; 

 

Pour ces motifs, la Municipalité de Saint-Éloi engage M. André D’Auteuil pour effectuer 

le fauchage des chemins municipaux durant les semaines du 30 juin au 17 juillet 2023 

au coût de 1550$ plus taxes.   
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COMMANDITAIRE / TOURNOI DE BALLE DONNÉE ALEX BELZILE 

 

La Municipalité de Saint-Éloi verse un montant de 200$ comme commanditaire pour la 

cinquième édition du tournoi de balle donnée Alex Belzile qui se tiendra à Saint-Éloi les 

30 juin, 1er et 2 juillet 2023. 

 

 

ACCEPTATION DE SOUMISSION PAVAGE STATIONNEMENT SALLE ADÉLARD-

GODBOUT - 2023 

 

Attendu que la Municipalité de Saint-Éloi doit refaire le stationnement de la salle 

Adélard-Godbout pour fins de sécurité; 

 

Attendu que la Directrice générale a demandé des prix à des entrepreneurs spécialisés 

en pavage; 

 

Attendu que l’ouverture des soumissions a eu lieu mercredi le 31 mai 2023 à 15h00 au 

bureau municipal en présence de deux entrepreneurs, de Monsieur le maire Mario St-

Louis et de Madame la conseillère Gisèle Saindon; 

 

Attendu que la Municipalité demande que le pavage soit fait avant le 15 juillet; 

 

Attendu que deux fournisseurs ont répondu à notre demande : 

 

Attendu que les soumissionnaires sont les suivants : 

 

ENTREPRENEURS    TOTAL  

  

PAVAGE CABANO    $36 631.40 plus taxes 

BML / SINTRA    $58 233.75 plus taxes 

 

Pour ces motifs, la Municipalité de Saint-Éloi choisi l’entreprise Pavage Cabano au 

montant de 36 631.40$ plus taxes afin de faire le pavage du stationnement Adélard-

Godbout. Le tout sera payé avec la subvention PRABAM et le fond générale. 

 

 

DEMANDE D’APPUI COMMÉMORATIONS DES 50 ANS DES OPÉRATIONS 

DIGNITÉ 

 

La municipalité de Saint-Éloi appuie le projet de commémorations des 50 ans des 

Opérations Dignité et l’hommage aux familles expropriées et villages fermés de l’Est–

du-Québec, dans le cadre du Plan de l’Est (BAEQ/ODEQ/OPDQ). 
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PRÉSENTATION SOUMISSION TRAVAUX DE PAVAGE - 2023 (RANG 3 OUEST) 

 

Attendu que la Municipalité de Saint-Éloi veut refaire le pavage au Rang 3 Ouest sur 

une longueur de 430 m; 

 

Attendu que la Directrice générale a demandé des prix à des entrepreneurs spécialisés 

en pavage; 

 

Attendu que l’ouverture des soumissions a eu lieu mercredi le 31 mai 2023 à 15h00 au 

bureau municipal en présence de deux entrepreneurs, de Monsieur le maire Mario St-

Louis et de Madame la conseillère Gisèle Saindon; 

 

Attendu que deux fournisseurs ont répondu à notre demande : 

 

Attendu QUE les soumissionnaires sont les suivants : 

 

ENTREPRENEURS   TOTAL  

  

PAVAGE CABANO   470 Tonnes à 219.70$= $103 259.00 plus taxes 

BML / SINTRA   475 Tonnes à 228.93$= $108 741.75 plus taxes 

 

 

Pour ces motifs, la Municipalité de Saint-Éloi refuse les soumissions pour la raison 

suivante : -L’estimé fait par la municipalité étant beaucoup moins élevé que les 

soumissions reçus, le budget municipal ne nous permet pas pour cette année d’aller en 

avant avec ce projet. Le tout sera remis pour une autre année avec une subvention 

attachée aux travaux. 

 

 

TRAILLEUR 

 

Attendu que notre employé municipal a constaté que le tailleur dompeur de la 

municipalité de Saint-Éloi est brisé; 

 

Attendu qu’il a besoin de soudure afin de ne pas l’endommage plus; 

 

Attendu que la batterie du trailleur dompeur est fini; 

 

Pour ces motifs, la Municipalité de Saint-Éloi demande au Garage Usinage sur la Route 

132 à l’Isle-Verte dont le propriétaire est Monsieur Marius Ouellet de réparer le 

trailleur dompeur et autorise l’employé municipal a faire l’achat d’une nouvelle 

batterie. 
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MARQUAGE LIGNE DE STATIONNEMENT 

 

Attendu que la municipalité de Saint-Éloi fait refaire le pavage dans le stationnement 

de la salle Adélard-Godbout au mois de juillet; 

 

Attendu que la Municipalité veut faire faire des espaces de stationnement; 

 

Attendu que Multi-Lignes de L’Est a déjà un contrat avec la municipalité pour faire le 

lignage de la ligne centrale jaune; 

 

Pour ces motifs, la Municipalité de Saint-Éloi engage Multi-Lignes de L’Est pour faire le 

marquage des lignes pour le stationnement Adélard-Godbout. 

 

 

RÉAJUSTEMENT CARBURANT / ROUTE DE LA STATION / MUNICIPALITÉ / 

PRIME DE DISPONIBILITÉ  

 

Une résolution a été adopté afin que la Municipalité de Saint-Éloi remet aux 

Entreprises Steven Desjardins inc. un montant total de 24 086.77$ ce qui comprend 

un montant pour la prime de disponibilité pré-saison et post-saison MTQ (2000$), un 

montant pour la variation du prix du carburant pour la saison 2022-2023 portion Route 

de la Station (2236.67$) et (19 850.10$) pour la portion de la Municipalité. 

 

 

POIGNÉ DE PORTE À CODE À LA CASERNE INCENDIE 

 

Attendu que les pompiers veulent faire changer la poignée de la porte de la caserne 

incendie; 

 

Attendu qu’une poignée à code a été demandée afin de facilité l’accès pour les autres 

casernes incendie; 

 

Attendu qu’avec une poignée nous pouvons changer le code pour fin de sécurité; 

 

Pour ces motifs, la Municipalité de Saint-Éloi autorise la Directrice générale ou le 

lieutenant des pompiers de Saint-Éloi Monsieur Jonathan Rioux à faire l’achat d’une 

poignée à code pour la porte de la caserne incendie. 

 

 

MEMBRE URLS 

 

La Municipalité de Saint-Éloi adhère à Loisir et Sport Bas-Saint-Laurent (URLS) au coût 

de 75$ pour 2023-2024.  
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ABRASIF POUR CHEMIN D’HIVER 

 

Considérant que la Municipalité de Saint-Éloi a demandé aux Entreprises Camille 

Dumont inc. de faire une offre afin de combler nos besoins d’abrasif pour l’hiver 2023-

2024; 

 

Considérant que les membres du conseil ont pris son offre en considération et qu’ils lui 

demandent que soit fait une réserve d’abrasif constituée de 750 tonnes de sable ainsi 

que le transport et le mélange de 65 tonnes de sel plus le transport de +/- 8 tonnes 

de sel en vrac ; 

 

Considérant que le sable utilisé soit adéquat lors de l’utilisation et qu’il respecte les 

normes du Ministère des Transports; 

 

Considérant que le sel sera payé par la Municipalité sur production de la facture 

originale et livré sur le site indiqué par l’entrepreneur; 

 

Considérant que les travaux devront être complétés au plus tard le 21 octobre  

2023; 

 

À ces causes, la Municipalité de Saint-Éloi engage Les Entreprises Camille Dumont inc. 

au montant de 11514$ plus taxes en respectant les conditions énumérées ci-dessus.   

 

 

TECHNICIEN EN LOISIRS 

 

Attendu que la Directrice générale a eu le 30 mai dernier une rencontre avec les 

intervenants porteur du projet Ressource en Loisir intermunicipal; 

 

Attendu que les intervenants nous proposent d’engager une ressource en loisir 

municipal pour une durée de 5 ans au lieu de 3 ans tel qu’évoquer dans les rencontres 

précédentes; 

 

Attendu que l’entente proposée par le MAMH peut-être révoquée en tout temps si elle 

ne convient plus à la municipalité; 

 

Attendu que les membres du conseil croient en ce projet et veulent poursuivre les 

démarches déjà entreprises dans ce projet; 

 

Pour ces motifs, la Municipalité de Saint-Éloi s’engage dans le projet d’une ressource 

en loisirs intermunicipal et ceci pour une durée de 5 ans avec possibilité de se retirer 

en tout temps si les actions entreprises et les objectifs premiers de l’entente  ne 

conviennent plus à la municipalité. 
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FONTAINE INCENDIE / RUE PRINCIPALE OUEST 

 

Attendu que la Municipalité de Saint-Éloi veut refaire le dessus du couvert de la 

fontaine incendie sur la rue Principale Ouest; 

 

Attendu que le lieutenant incendie, Monsieur Jonathan Rioux, a trouvé des poteaux 

d’hydro usagé pour refaire le couvert; 

 

Pour ces motifs, la Municipalité de Saint-Éloi accepte de faire l’achat de ses poteaux 

pour un montant d’environ 160$ du poteau plus taxes plus transport. 

 

 

SÉCURITÉ CIVILE / INFO / PANNE DE COURANT 

 

Les pannes de courant sont normalement de courte durée. Toutefois, une panne de 

plusieurs heures peut entraîner des risques pour votre santé et votre sécurité. 

 

Que faire avant 

Préparez une trousse d’urgence pour la maison. 

Préparez un plan familial d’urgence. 

Placez les articles suivants dans un endroit facilement accessible : 

 lampe de poche et piles de rechange; 

 radio à piles; 

 chandelles; 

 réchaud à fondue et combustible recommandé; 

 briquet ou allumettes; 

 couverture chaude. 

Si vous possédez un poêle à bois ou un foyer, faites des réserves de combustible.    

Si votre système de chauffage n’est pas électrique, faites-le inspecter et nettoyer une 

fois par an par un technicien qualifié. 

Assurez-vous que votre système de chauffage d’appoint répond aux normes de 

sécurité. Son installation doit être conforme aux instructions du fabricant et à la 

réglementation en vigueur. 

Installez un avertisseur de monoxyde de carbone si vous prévoyez utiliser un appareil 

de chauffage à combustion (ex. : une chaufferette au gaz ou un foyer au bois). Vérifiez 

régulièrement son bon fonctionnement. 

Si votre santé ou celle d’un proche dépend d’un appareil fonctionnant à l’électricité, 

prévoyez en tout temps une source d’énergie de secours. 

En situation d'urgence ou de sinistre, vous êtes la première personne responsable de 

votre sécurité et de celle de votre famille ainsi que de la sauvegarde de vos biens.  

 

La suite le mois prochain : Que faire pendant. 

 

 

 

https://www.quebec.ca/securite-situations-urgence/urgences-sinistres-risques-naturels/comment-se-preparer-a-la-maison#c41599
https://www.quebec.ca/securite-situations-urgence/urgences-sinistres-risques-naturels/comment-se-preparer-a-la-maison#c41589
https://www.quebec.ca/securite-situations-urgence/securite-incendie/equipements-securite-incendie-maison/avertisseurs-de-monoxyde-de-carbone#c75336
https://www.quebec.ca/securite-situations-urgence/securite-civile/fonctionnement/roles-responsabilites#c42617
https://www.quebec.ca/securite-situations-urgence/securite-civile/fonctionnement/roles-responsabilites#c42617
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Tournoi de balle-donnée Alex Belzile 

5ième édition 

 
 

Le comité organisateur du Tournoi de balle donnée Alex Belzile invite la population à 

sa 5ième édition, qui aura lieu au terrain de balle de Saint-Éloi, les 30 juin, 1 et 2 

juillet 2023. 

 

Voici la programmation : 

 

Vendredi 30 juin : 5 à 7 pour le lancement des activités et début du tournoi avec 4 

équipes familiales. En soirée, DJ MITCHY BWOY pour vous divertir. 

 

Samedi et dimanche, 1er et 2 juillet : poursuite du tournoi, huit (8) équipes et des 

joueurs de partout au Québec seront de la compétition pour remporter le prestigieux 

trophée. En soirée, spectacle de l’excellent chansonnier Sébastien Caron. 

 

La cantine « L’Après Match» sera ouverte dès vendredi 17h00.  

 

Déjeuners samedi et dimanche matin dès 8h00. 

 

Chapiteau, bar, jeux gonflables, activités pour les enfants, concours d’habileté, 

nombreux prix de présence et plusieurs nouveautés ont été ajoutées à l’édition 2023. 

 

Tous les profits de ce tournoi seront, encore cette année, redistribués dans la 

communauté pour améliorer nos infrastructures et promouvoir la pratique de 

différents sports dans notre municipalité. 

 

Nous vous attendons en grand nombre. Pour informations : Jean Belzile 418-898-3507 

 

 

FERMETURE ESTIVALE POUR LA BIBLIOTHÈQUE 

  
Veuillez prendre note que la bibliothèque fermera pour l’été à compter du 28 juin. 

Donc dernier soir le 27 juin. Pour ce qui est de la réouverture, un communiqué suivra 

sur les réseaux sociaux. Bon été à tous. Josée Parent, responsable. 

 

 

BUREAU MUNICIPAL 

 

Veuillez prendre note que le bureau municipal sera fermé mercredi 21 juin en après-

midi, du 16 au 30 juillet et du 20 au 27 août 2023. 
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FÉLICITATION À FERME MON ROCHER 

 

La Ferme Mon Rocher de Saint-Éloi dont les propriétaires sont Monsieur Claude 

Charron, Madame Josée Dupuis et Monsieur David Charron ont reçu des producteurs 

de lait du Québec le certificat « Lait excellent de très grande distinction » pour avoir 

mis en marché un lait de très grande qualité pendant l’année 2022. 

 

 

RAMONAGE 

 

Veuillez prendre note que Ramonage Marcel Ouellet prévoit 

débuter le ramonage de votre municipalité à la fin juin 2023 soit 

autour du 30 juin ou du 3-4 juillet (selon la température que nous 

aurons connu d'ici là). Un avis de ramonage vous sera distribué 

comme les années antérieures.  

 

RACCORDEMENT DES BRANCHEMENTS D’ÉGOUT AU NOUVEAU RÉSEAU 

 

ENVIRONNEMENT 

À ne pas oublier de faire vidanger vos anciennes installations que ce soit un puisard ou 

une fosse septique, l’un ou l’autre doit être vidangé et remblayé afin de protéger notre 

environnement souterrain soit la nappe phréatique. 

 

CONNEXION AU RÉSEAU 

La Municipalité a nommé en mai 2022 M. ROGER LAVOIE pour vérifier les connexions 

des tuyaux sanitaires et pluviaux des contribuables lorsque ceux-ci se connecterons au 

réseau. Voici ces coordonnées téléphoniques 418-551-0073 afin de prendre 

arrangement avec lui directement. NE PAS OUBLIER DE PRENDRE DES PHOTOS 

AVANT D’ENTERRER AFIN DE LES INSÉRER DANS VOS DOSSIERS.  

 

Prendre connaissance du RÈGLEMENT #267 CONCERNANT LE DÉBRANCHEMENT 

DES GOUTTIÈRES section 2 et du RÈGLEMENT #268 RELATIF À L’OBLIGATION 

D’INSTALLER DES PROTECTIONS CONTRE LES DÉGÂTS D’EAU articles 8 à 12 sur 

notre site internet afin d’être conforme.  

 

PENSÉES 

 

L’été est la saison que nous attendons toute l’année ! Le soleil, la chaleur et la plage 

sont synonymes de bonheur et de détente, l’occasion de profiter un maximum. 

#1  L’été arrive et tout devient facile. 

#2  Quand le soleil brille, je peux tout faire. Aucune montagne n’est trop haute, aucun 

problème trop difficile à surmonter.  

#3  J’adore la façon dont l’été vous enveloppe comme une couverture chaude.  

#4  L’été s’impose et contraint toute âme au bonheur. 
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LES TEMPS CHANGENT… PAS QUE LE CLIMAT! 

8 INFOS QUE LES PROS DU BAC BRUN CONNAISSENT  

 

1. L’usine fonctionne 

L'usine de biométhanisation valorise vos matières organiques en digestat utilisé 

comme engrais agricole dans la région et en biogaz qui est brûlé pour le moment. 

 

2. Des matières VRAIMENT valorisées 

Une collecte de bacs bruns se rend à l'enfouissement que lorsque le voyage est 

contaminé par des matières non acceptées ou en raison de bris. C'est rare car, quand 

on prend la peine de bien trier, c'est 100% de votre bac brun qui est vraiment 

valorisé! 

 

3. Il réduit la facture collective  

Le coût de l’enfouissement augmente en fonction du nombre de tonne qu’on y envoie, 

alors que pour l’usine de biométhanisation, le tarif reste fixe. Réduisons la facture : 

utilisons notre bac brun! 

 

4. Il accepte plein de choses! 

Ça se mange? Au bac brun! Mais pas que… votre bac accepte aussi les résidus de 

jardin, les boîtes de pizza en carton, les essuie-tout et les serviettes de table en 

papier. 

 

5. Des alliés précieux  

Contre les odeurs ou les insectes, placez du papier journal ou du bicarbonate de soude 

au fond de votre bac ou entre chaque ajout de matières. Une fois vide, lavez-le avec 

du bicarbonate de soude, de l'eau et du vinaigre! 

 

6. Le froid vous aidera 

Les viandes, les poissons et les résidus animaliers dégagent des odeurs fortes, vous 

pouvez les entreposer au congélateur entre chaque collecte. 

 

7. Manque pas ta collecte! 

Profitez de la collecte chaque semaine pour faire vider le bac même s’il n’est pas plein. 

Truc de pro : mettez-vous un rappel afin d’être sûr de ne pas l’oublier! 

 

8. Il est facile d’utilisation  

Ce bac complète tout simplement vos deux autres. Une bonne astuce est de disposer 

d’un petit bac de cuisine à vider de temps à autres pour éviter de s’y rendre chaque fois. 

  

En résumé 

Que vous soyez un, deux ou dix dans votre maison, vos matières organiques ne sont 

pas des déchets ! Si vous ne les compostez pas à la maison, mettez-les au bac brun!   
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